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CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION 

1) INSCRIPTION 

L’inscription est validée dès réception : 

· De la fiche d’inscription complétée  

· De la fiche sanitaire de liaison dûment remplie 

· De l’attestation de responsabilité civile ou extra-scolaire 

· Du règlement de la cotisation : 130€ 1 SEM, 240€ 2 SEM ou FRATRIE 

 2)  PRESTATIONS/TARIF 

Sont compris dans le montant de la cotisation : 

· Les fournitures sanitaires et alimentaires (goûters)  

· Les services d’encadrement diplômé 

· Les éventuelles prestations extérieures (sorties) 

· Le matériel pédagogique et ludique 

3) CONDITIONS D’ANNULATION 

Toute annulation de stage peut donner lieu à un remboursement SOUS CONDITION :  

· de fournir un certificat médical (100%) 

· d’annuler au plus tard 3 jours avant le début du stage : 50% remboursés ( hors justificatif médical),  

· que l’enfant soit dans l’incapacité de poursuivre le stage jusqu’à son terme (raison médicale uniquement), le 

remboursement se fait au prorata des demi-journées non-effectuées, 

· D’annulation du fait de l’organisateur : 100% de la cotisation. 

4) CONDITION D’ARRIVEE ET DEPART 

Ouverture de l’accueil : 8H30 (permanence 8H) -17H00 (permanence 17H30). Modification notifiée dans les 

meilleurs délais en cas de sortie extérieure. 

5) PERTE ET VOLS 

L’ASMSP décline toute responsabilité dans le cas d’effets personnels non-retrouvés au cours du stage. 

 

  


